
5. COMMENT BÉNÉFICIER DES PRÊTS DE 
TRÉ ÉTAT ?

Le prêt garanti par État  

Le  un dispositif exceptionnel de garanties permettant de soutenir le 
financement bancaire des entreprises, à hauteur de 300 .  

micro-entrepreneurs, associations et fondations aya
sociétés civiles immobilières, des établissements de crédit et des sociétés de financement, pourront 

 

Ce prêt pourra 
pour les entreprises innovantes ou créées depuis le 1er janvier 2019. Aucun remboursement ne sera 

rêt sur une durée maximale de cinq 
ans.

ager sans délai la trésorerie des entreprises et des professionnels. 

Néanmoins, toutes les entreprises, en particulier les plus grandes, qui ne respecteraient pas leurs 
obligations en termes de délais de paiement, n'auront pas accès à cette garantie de l'Etat pour leurs 
crédits bancaires. 

crédits des entreprises, sans frais.  

Comment en bénéficier ?  
 Pour les entreprises employant moins de 5000 salariés et 

 en France :  

1.  

Il est possible de faire une demande regroupant plusieurs prêts. Le montant cumulé de ces prêts ne doit 
- prises en création ou 

innovantes 
 

2. 
donne un pré-accord pour un prêt 
 

3.  attestation-pge.bpifrance.fr pour obtenir un 
 

e fournit à cet effet son SIREN, le monta . Pendant 

donc q -accord de la banque 

4. Sur confirmation du numéro unique par Bpifrance, la banque accorde le prêt 



reprise peut : 
supportentrepriseattestation-pge@bpifrance.fr. 

 Pour les entreprises
France : 

1. 
obtient leur pré-accord 

 

2. r  : garantie.etat.grandesentreprises@bpifrance.fr 

3. Le dossier est tat par la Direction générale du Trésor appuyée par 
Bpifrance Financement SA 

4. tat est accordée par arrê conomie et des Finances 

5.  

 
Vous trouverez toutes les informations sur les démarches à effectuer pour 

-dessous : 
 

 https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/dp-covid-pret-garanti.pdf 
 

Par ailleurs, les mesures mises en place par Bpifrance demeurent : garantie aux PME et ETI sur un 
découvert confirmé sur 12 à 18 mois ou sur un prêt de 3 à 7 ans, report de 6 mois des échéances à 
compte du 16 mars.  

Pour bénéficier des mesures de Bpifrance : 
vous devez remplir le formulaire en ligne : 
https://mon.bpifrance.fr/authentication/?TAM_OP=login&ERROR_CODE=0x00000000&URL=
%2Fmon-espace%2F#/formulaire/soutienauxentreprises 
 
Ou appeler le numéro vert de Bpifrance « coronavirus » au 0969 370 240.  

le site internet dédié de Bpifrance : 

 https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-
exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113 

 


